
DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL 
COMMUNE de LAFFREY      

S�ance du 07 juillet 2008

L’an deux mil huit et le sept juillet � vingt heures trente, le Conseil Municipal de la Commune, 
r�guli�rement convoqu� le premier juillet, s’est r�uni en s�ance ordinaire au nombre prescrit par la loi 
dans le lieu habituel de ses s�ances, sous la pr�sidence de Madame H�l�ne Perrin.

Date de la convocation : 1er juillet 2008
Membres du Conseil Municipal : 11
Ayant pris part � la d�cision : 9
Pr�sents : Ms H�l�ne Perrin – R�mi Horvath – Madeleine Garnier – Thierry Julien – B�n�dicte 

Nicolet – Val�rie Ponsard Diallo – Philippe Faure – Sylvain Melmoux – Yann Liotard.
Absents : Ms Jean-Jacques Defaite – Denis Viscuso.

M. Sylvain Melmoux a �t� nomm� secr�taire.
Date d’affichage : 15 juillet 2008

COMPTE RENDU

Madame le Maire, en qualit� de pr�sidente de la s�ance, soumet au Conseil deux questions 
non mentionn�es � l’ordre du jour : la decision modificative n�1 au budget primitif 2008 et l’adh�sion 
de la commune de Tr�minis au Syndicat de T�l�vision du Serpaton.

ORDRE DU JOUR

D�lib�ration : Adh�sion de la commune de Tr�minis au Syndicat de T�l�vision du 
Serpaton.

Madame le Maire expose qu’il s’agit de d�lib�rer sur la demande d’adh�sion de la 
commune de Tr�minis au Syndicat de T�l�vision du Serpaton.

Le Conseil municipal, apr�s en avoir d�lib�r�, d�cide
- d’accepter l’adh�sion de la commune de Tr�minis au Syndicat de T�l�vision du 

Serpaton.
Cette d�lib�ration est vot�e � l’unanimit� par 9 voix Pour.

D�lib�ration : Compte rendu du Maire au Conseil municipal des d�cisions 
prises en vertu de l’article L2122-22 du Code G�n�ral des Collectivit�s Territoriales. 

Vu la d�lib�ration du Conseil municipal de Laffrey du 02 juin 2008 d�l�guant au Maire 
certaines attributions du Conseil, 

Consid�rant l’obligation de pr�senter au Conseil les d�cisions prises par le Maire en 
vertu de cette d�l�gation,

Monsieur le Maire rend compte de la d�cision qu’il a prise dans le cadre de l’article 
L2122-22 du Code G�n�ral des Collectivit�s Territoriales et qui s’est traduite par :

- La d�cision en date du 23 juin 2008 de cr�er la R�gie de recettes du camping 
municipal Napol�on de Laffrey.

Apr�s en avoir d�lib�r�, le Conseil municipal prend acte et approuve � l’unanimit� par 
9 voix Pour.

D�lib�ration : Compte � terme aupr�s du Tr�sor Public – Nouvelle autorisation 
d’ouverture suite aux elections municipales 2008.

Madame le Maire rappelle que la commune de Laffrey avait pris l’initiative d’ouvrir un 
compte � terme aupr�s de la Tr�sorerie de Vizille en 2005.

Elle informe que, compte tenu du r�sultat des �lections municipales de mars 2008, la 
tr�sorerie de Vizille demande qu’il soit � nouveau d�lib�rer concernant l’ouverture du compte 
� terme autoris�e initialement par la pr�c�dente municipalit� par d�lib�ration du 21 octobre 
2005.

Le Conseil municipal, apr�s en avoir d�lib�r�, d�cide d’autoriser l’ouverture du compte 
� terme au Tr�sor Public dans les conditions suivantes :



- Montant du placement : 100 000.00 €.
- Informe le Tr�sor Public que l’origine des fonds plac�s sur le compte � terme 

aupr�s du Tr�sor Public provient d’une part du produit de la vente du terrain de 
Saint-Jean-de-Vaulx autoris�e par d�lib�ration du 04 mars 2004.

- Date d’ouverture (date d’effet du placement) : 15/07/2008
- Dur�e du placement : 3 mois renouvelables.
- D�cide de donner les pleins pouvoirs � Mme le Maire pour g�rer les comptes � 

terme et notamment l’autoriser � reconduire autant de fois que n�cessaire 
l’ouverture des comptes � terme en prenant un arr�t� � chaque renouvellement.

Cette d�lib�ration est vot�e � l’unanimit� par 9 voix Pour.

D�lib�ration : Frais d’inscription de l’enfant de M. Tripier � l’�cole de La Mure et 
autorisation de signer la convention.

M. le Maire informe l’Assembl�e du courrier adress� � Laffrey par la commune de La 
Mure concernant la participation aux d�penses de fonctionnement des �coles maternelles et 
primaires pour les enfants de Laffrey scolaris�s � La Mure du 1er septembre 2006 au 31 
d�cembre 2006. Il s’agit en l’occurrence de l’enfant Morgane Tripier;

Le montant de la participation aux frais engag�s pour les enfants scolaris�s � La Mure 
est, pour un �l�ve, de 218,14 €.

Apr�s en avoir d�lib�r�, le Conseil municipal d�cide :
- D’autoriser M. le Maire � signer la convention de participation financi�re aux frais 

de scolarit� et charges des �coles communales de La Mure,
- De participer aux frais engages pour l’enfant Morgane Tripier pour un montant de 

218,14 € pour la p�riode du 1er septembre 2006 au 31 d�cembre 2006
Cette d�lib�ration est vot�e � l’unanimit� par 9 voix Pour.

D�lib�ration : D�signation d’un d�l�gu� de Laffrey pour si�ger au sein de la 
Commission Locale d’Evaluation des charges li�es aux Transferts de Comp�tences 
(CLETC).

M. le Maire expose que l’article 1609 nonies C du Code G�n�ral des Imp�ts dispose 
qu’il est cr�� entre les �tablissements publics de coop�ration intercommunale b�n�ficiant de 
la taxe professionnelle unique (c’est le cas de la CCSG) et les communes membres, une 
commission locale charg�e d’�valuer les charges li�es aux transferts de comp�tences.

Cette commission est compos�e de membres des conseils municipaux des communes 
concern�es.

Suite aux �lections municipales, il convient de proc�der � la d�signation du 
repr�sentant de la commune de Laffrey qui sera appel� � si�ger au sein cette commission.

Apr�s en avoir d�lib�r�, le Conseil municipal d�signe M. R�mi Horvath.
Cette d�lib�ration est vot�e � 8 voix Pour et 1 Abstention.

D�lib�ration : Autorisation de demander des subventions pour des projets 
d’investissement.

M. le Maire expose que pour financer les projets d’investissement il est n�cessaire de 
demander des subventions.

Apr�s en avoir d�lib�r�, le Conseil municipal autorise M. le Maire � r�aliser les 
d�marches n�cessaires pour solliciter des subventions pour les projets ci-dessus aupr�s des 
organismes publics dans la mesure o� ces projets sont �ligibles.

Cette deliberation est vot�e � l’unanimit� par 9 voix Pour.

D�lib�ration : Autorisation de signer la convention de superposition d’ouvrages 
publics suite � l’occupation par des ouvrages d’EDF de d�pendances du domaine 
public communal.

M. le Maire expose que la chute hydro�lectrique du Lac Mort est exploit�e par EDF au 
titre d’un d�cret de concession du 01 mars 1933 et son avenant du 06 juin 1945.

Dans le cadre du bornage de la chute du Lac Mort et � l’occasion du recensement de 
l’ensemble des ouvrages et d�pendances immobili�res de cette chute, EDF a constat� que 
des d�pendances du domaine public communal sont travers�es par leurs ouvrages.



Pour r�gulariser cette situation, EDF propose la signature d’une convention de 
superposition d’ouvrages publics concernant ainsi qu’il est d�crit � l’article 1 de la convention :

- Le passage d’une canalisation et d’une galerie sous la voie communale n�2,
- Le passage d’une galerie sous le chemin communal dit des Tibanes,
- Le passage d’une canalisation sous le chemin communal dit de Laffrey aux 

Bigeards.
Il est notamment pr�cis� qu’aucune redevance pour superposition du domaine public 

communal et du domaine public hydro�lectrique n’est pr�vue � la charge d’EDF ou de 
Laffrey. Les responsabilit�s et obligations respectives des parties sont �galement d�finies 
par ladite convention. Cette convention est conclue pour la dur�e de la concession de la 
chute du Lac Mort et tant que les ouvrages routiers seront maintenus dans le domaine public 
communal.

Apr�s en avoir d�lib�r�, le Conseil municipal 
- autorise la signature de la convention d�crite ci-dessus.
Cette d�lib�ration est vot�e � l’unanimit� par 9 voix Pour.

D�lib�ration : Espaces Naturels Sensibles (E.N.S.).
M. le Maire rappelle qu’un site ENS est un site qui pr�sente un fort int�r�t biologique et 

paysager devant �tre pr�serv�.
M. le Maire expose le cadre juridique : 
- Les loi du 10 juillet 1985 et du 2 f�vrier 1995 (loi Barnier) affirme la comp�tence du 

d�partement pour mener une politique sur les Espaces Naturels Sensibles (articleL142-1 � 
L142-5 du Code de l’urbanisme).

- Pour assurer cette comp�tence, la loi permet au d�partement d’instituer une taxe 
d�partementale �tablie sur les permis de construire dont le taux ne peut pas exceeder 2%. 
De plus, des zones de pr�emption peuvent �tre institu�es par les d�partments pour 
l’acquisition de terrains.

- Enfin, M. le Maire informe l’assembl�e que ce projet d’am�nagement de l’espace 
naturel sensible de la Pivodi�re est en cours depuis 2005 et a fait l’objet notamment d’une 
derni�re d�lib�ration le 19 octobre 2006 relative � la proposition d’�change de terrain du 
Conseil G�n�ral � la commune de Laffrey. Il �tait alors not� le manque de lisibilit� du plan 
soumis par le Conseil general et il �tait demand� la superposition de ce plan � un plan 
parcellaire avec bornage � r�aliser. 

Apr�s en avoir d�lib�r�, le Conseil municipal d�cide de reporter le d�lib�r� sur ce 
dossier � une prochaine s�ance. 

Cette d�lib�ration est vot�e � l’unanimit� par 9 voix Pour.

D�lib�ration : Autorisation � l’Office National des For�ts de couper des arbres 
dans la for�t communale situ�e dans la C�te de Laffrey dans le cadre de travaux de 
s�curisation de la RN85.

M. le Maire expose qu’il s’agit d’autoriser l’ONF, � la demande de la DIR, de couper 
106 arbres de la for�t communale le long de la RN 85, du 15 septembre au 15 octobre 2008, 
afin de s�curiser la route nationale.

Une fois coup�s, ces arbres seront stock�s vers les locaux de la DIR puis vendus pour 
le compte de la commune de Laffrey soit en grumes soit en copeaux dans les conditions 
financi�res suivantes aux entreprises :

 Camion grumes : 35 € ou 38 € le m3
 Copeaux : 15 € et 18 € la tonne 1 m3
 Subvention vers�e � la commune : 450,00 € l’hectare

M. le Maire pr�cise que la commune de Laffrey n’a pas le droit de vendre elle-m�me le 
bois, car il est soumis au r�gime forestier. 

Apr�s en avoir d�lib�r�, le Conseil municipal 
- Autorise l’ONF � couper les arbres dans la for�t communale situ�e dans la C�te de 

Laffrey dans le cadre de travaux de s�curisation de la RN85.
- Demande � M. le Maire de s’informer sur la possibilit� de vendre le bois en grumes 

aux particuliers.
Cette d�lib�ration est vot�e � l’unanimit� par 9 voix Pour.



D�lib�ration : Plan Local d’Urbanisme – �volution du projet.
Mme le Maire informe que le cabinet d’�tude en charge de l’�laboration du PLU a �t� 

rencontr� et que des r�unions ont eu lieu pour mieux appr�hender le projet de r�alisation du 
Plan Local d’Urbanisme. Elle donne la parole au d�l�gu� � l’urbanisme pour exposer l’�tat 
d’avancement du dossier.

Apr�s en avoir d�lib�r�, le Conseil municipal approuve les modifications ci-jointes � la 
d�lib�ration dans le cadre de la mise � jour du projet de PLU de septembre 2007.

Cette d�lib�ration est vot�e � l’unanimit� par 9 voix Pour.

Fait et d�lib�r� les mois an et jours que dessus et ont sign� les membres pr�sents.
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COMMUNE DE LAFFREY - COMISSION DE L'URBANISME
ELABORATION DU PLU

Mise � jour du projet de PLU de septembre 2007. 
Compte rendu des diff�rentes remarques adopt�es lors du d�bat en 

Conseil Municipal le 7 juillet 2008.

PADD

P06 – supprimer le r�am�nagement de la prairie de la rencontre, le site appartient au CG38.

P13 – l'entr�e sud a d�j� �t� am�nag�e.

P13 – supprimer la chicane � l'entr�e nord qui n'est plus d'actualit�, conserver l'Espace 
R�serv�.

P13 – supprimer l'hypoth�se du contournement ouest peu probable et sujet � pol�mique.

Ajouter la cr�ation d'une piste cyclable le long du lac pour s�curiser les cyclistes et supprimer 
le stationnement sauvage dans cette zone.

REGLEMENT

Les fa�ades sont d�crites en "ma�onnerie enduite" il faut tenir compte des modes de 
constructions qui sont, et seront impos�s par les r�glementations en mati�re d'�conomies 
d'�nergie (isolation r�partie, isolation ext�rieure, ossatures, etc…). En zone Ua indiquer 
"fa�ade enduite". En zone Ub autoriser les fa�ades en bois.

En zone Ub autoriser les jacobines.

Dans le cas actuel, les zones AUa cr��es ne seront pas constructibles avant de nombreuses 
ann�es. Autoriser l'assainissement individuel en zone AUa si le r�seau d'�gout n'est pas 
pr�sent pour rendre ces zones effectivement am�nageables par les demandeurs (Bonnier, 
Lemeur, Lamarre).

En zone Ua et Ub imposer une d�pass�e de toiture de 60cm minimum.

Descendre la hauteur des cl�tures � 1.30 m (au lieu de 1.80 m) pour �viter l'effet "enceinte 
fortifi�e" et favoriser la convivialit�.

ZONAGE

Limiter la zone Ua au cœur du village, passer les autres zones constructibles en Ub pour un 
peu plus de souplesse et de diversit� en zone d'habitat individuel.
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Cr�er une zone constructible et un espace r�serv� sur les parcelles C653 et 954 � cot� de 
l'acrobranche. Cet emplacement situ� � plus de 100m du lac, desservi par tous les r�seaux et 
une voirie suffisante pourrait accueillir le projet d'�cole dans les meilleures conditions.

La zone AU cr��e au dessus de la route de Cholonge est situ�e dans un terrain en pente, non 
desservi par un �gout et en vue directe depuis le lac. Au m�me titre que les cr�tes au dessus 
du village, passer cette zone en N ou NI.

La zone EBC du lac mort doit �tre r�duite aux berges et parties de for�ts � conserver.

La zone EBC du bosquet "Melmoux" pourrait �tre supprim�e.

La parcelle C697 au Pey (chalet Mr Rancon) comprend une construction existante, la passer 
en Nh pour une possible extension.

Aux Allards, si possible, conserver les terrains au sud qui �taient constructibles (C920 et 
suivants) et sur lesquels des propri�taires avaient des projets de constructions futures (les 
passer en Ub).

Etendre la zone Ub lieudit "pr� du vent".

-------------


